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               Municipalité rurale de Saint-Laurent 
                              Réunion speciale 
                                20 Mars, 2023 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Une réunion speciale du conseil a eu lieu le mercredi, 20 Mars, 2023 dans la salle 
du conseil, située au 16, route commémorative des anciens combattants, Saint 
Laurent, Manitoba. 
 
Present:   Préfèt Richard Chartrand, Conseillers Tom Johnson, Maurice Leclair, 

Yves Combot, Perry Gaudry et AAP Hilda Zotter 
  
Rappeler à l'ordre 
 
Le préfèt Richard Chartrand a ouvert la réunion à 3 h 30 . 
 
Adoption de l'ordre du jour 
 
Res #91/2023  Johnson - Leclair 
IL EST RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la date d'aujourd'hui soit adopté tel 
qu'amendé. 
 

….Adopté 
 
 
 
Finances et comptabilité 
 
Res #92/2023   Gaudry - Leclair 
ATTENDU QUE la MR a reçu du financement de diverses sources pour la rénovation 
et l'aménagement de l'Ancien hôtel de ville. 
ET ATTENDU QUE le temps presse pour achever de nombreuses rénovations et 
réparations d'ici le 30 avril 2023, afin de se conformer aux exigences de 
financement. 
ET ATTENDU QUE le projet a fait l'objet d'un appel d'offres, mais qu'un seul devis a 
été reçu qui était environ six à sept fois supérieur au budget et à l'estimation. 
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ET ATTENDU QUE lors des rencontres avec le CDEM et le comité de l'Ancien hôtel 
de ville, il a été entendu que le personnel de la MR aurait la latitude de trouver des 
entrepreneurs pour réaliser le projet, même si cela peut impliquer de diviser le 
projet en plusieurs types de corps de métier. 
ET ATTENDU QUE l'agent de développement économique a recherché des devis 
pour l'achèvement des travaux et a reçu des devis détaillés d'un entrepreneur local 
qui assurerait l'achèvement du projet. 
PAR CONSÉQUENT, IL EST RÉSOLU QUE les soumissions données par Lakeside 
Decorating/Travis Hofer soient approuvées par le Conseil et que le projet puisse se 
dérouler tel que décrit dans les soumissions présentées. 
 

….Adopté 
 
 
AJOURNER 
 
Res #93/2023  Johnson - Leclair  
IL EST RÉSOLU QUE cette réunion s'ajourne maintenant à 4 h 15. 

..…Adopté 
 
 
 
______________________________   __________________________ 
 Préfet       AAP  


